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Champlan, le 27 avril 2020 

 
 
 
 
 

 
 

LETTRE DE M. LE MAIRE CHRISTIAN LECLERC À LA POPULATION  
 

 

Oui au report de la rentrée scolaire, 
non à la réouverture immédiate des écoles 

 
 
 

Chers Parents, chères Champlanaises, chers Champlanais, 

Comment accueillir les enfants dans un cadre sanitaire sécurisant et serein  à partir du 
12 mai ? Cette question fondamentale préoccupe les élus de la ville de Champlan 
depuis plusieurs semaines.  
 
Depuis le discours du président de la République du 13 avril dernier et les premières 
annonces gouvernementales, parfois contradictoires, la Municipalité a travaillé sur les 
différentes hypothèses de mise en œuvre de cette rentrée qui n’est pas comme les 
autres afin de garantir la sécurité sanitaire des enfants ainsi que du personnel 
enseignant et municipal.  

 
Parallèlement, j’ai posé des questions à l'Etat qui, jusqu'à présent, ne fournit aucune réponse 

précise ni satisfaisante. Certes, la commune s’est débrouillée pour commander non sans difficultés des 
masques alternatifs lavables une cinquantaine de fois et ceci après un gros travail de recherche de 
fournisseurs homologués. Les difficultés sont identiques pour l’approvisionnement en gel Hydro-alcoolique, 
pour les gants, les surchaussures, les visières… Or la réouverture des écoles ne peut s’effectuer que si 
nous sommes en mesure de respecter plusieurs conditions essentielles afin de ne pas mettre en 
danger l’ensemble de la population scolaire dont les enseignants, nos agents municipaux, et plus 
largement tous les Champlanais.  

 
A ce jour, il apparaît clairement que les scénarios 

organisationnels évoqués par l’Etat et l’Education Nationale 
ne sont ni réalisables, ni en mesure de fonctionner que ce 
soit en classe, ou pendant les temps de jeux des enfants… 
Comment faire respecter les gestes barrières aux plus jeunes, 
respecter la distanciation à la récréation, attendre l’un derrière 
l’autre au point d’eau pour se laver les mains au savon, se servir 
d’un masque hors de la classe ? Alors que dans une note 
publiée le 20 avril, le conseil scientifique proposait "de 
maintenir les crèches, les écoles, les collèges, les lycées et 
les universités fermés jusqu’au mois de septembre", 4 jours 
plus tard, le même conseil scientifique a été contraint de prendre 
acte de la décision politique de réouverture progressive des 
établissements scolaires en proposant toute une série de 
mesures sanitaires théoriquement efficaces mais impossibles à 
mettre en œuvre sur le plan pratique dans nos écoles. Nous 
avons en exemple récent les décisions du Japon et de 
l’Allemagne qui au bout de quelques jours de déconfinement ont 
décidé de remettre en œuvre un confinement immédiat suite à 
des rebonds spectaculaires du nombre de contaminations.  
L’Italie a annoncé hier son souhait de reporter la rentrée des 
écoles en septembre si les conditions sanitaires sont 
satisfaisantes.  
 

 

FLASH INFO 2 – VILLE DE CHAMPLAN 

 

En maternelle, le nombre important de matériel ludique et 

pédagogique utilisé par les enfants demanderait une 

désinfection permanente. Les espaces restants rendent 

difficile la distanciation physique entre les enfants toujours en 

mouvements. 
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Une réouverture des écoles dans un tel flou en Ile-de-France, principal cluster de contamination en France, 
ne sera-t-elle pas de nature à favoriser d’ici quelques jours un nouveau chaos  sanitaire ? Il n’est pas question 
que la ville de Champlan participe à relancer l’épidémie en rouvrant ses écoles dans de telles conditions.  
 

En Ile-de-France le Covid-19 est bien présent et toujours aussi virulent malgré 5 semaines de confinement ! 
Les chiffres au 25 avril en témoignent : 11 609 personnes sont hospitalisées pour une infection au coronavirus; 
380 nouveaux patients sont hospitalisés, 1 913 cas graves sont actuellement en service de réanimation; 64 
personnes y ont été transférées depuis vendredi et 68 sont décédées. Pour quels bénéfices rouvrir dès le 
12 mai alors que le pays sera toujours en état d’urgence sanitaire conformément à la loi du 23 mars 
2020 ? Lorsqu’un enfant, enseignant ou un animateur sera malade, que ferons -nous ? L’école fermera-t-elle 
au bout de seulement quelques jours ? Le projet politique de STOP and GO de l’Etat, basé sur une mise en 
place de tests en plus grand nombre, n’apparaît pas raisonnable au moment où l'Organisation Mondiale de la 
Santé (OMS) a remis en cause l’existence d’une éventuelle immunité des personnes ayant été confrontées 
au coronavirus. "Il n'y a actuellement aucune preuve que les personnes qui se sont remises du Covid-
19 et qui ont des anticorps soient prémunies contre une seconde infection" a prévenu l’OMS incitant à 
ne pas relâcher les efforts, car la menace d'une deuxième vague mortelle plane toujours. 

 
Champlan a été jusqu’à présent relativement 

épargnée : une vingtaine de cas portés à notre 
connaissance et en voie de guérison,  la Municipalité ayant 
pris immédiatement toutes les mesures de bon sens pour 
freiner la propagation du virus. Les équipements publics ont 
été fermés, interruption de toutes les manifestations et activités 
associatives ou de loisirs de groupes quasiment une semaine 
avant le confinement, et ensuite fermeture de la mairie au public 
avec un maintien des services joignables par téléphone ou par 
mail. 
De plus, les Champlanais ont fait l’effort de rester confinés et de 
respecter scrupuleusement les consignes sanitaires données, 
nous les remercions très sincèrement pour leur comportement 
irréprochable et citoyen.  

Cette réactivité et cette discipline collective nous ont toutes 
et tous préservés. Nos séniors ont été accompagnés et mis en 
sécurité. Aucun malade n’est à déplorer dans nos deux 
résidences en autonomie pour séniors qui, sans être un 
EPHAD, sont assimilées à ce type de structure. 

 
Ainsi, notre principale préoccupation demeure la protection des enfants, de leurs parents, grands-

parents et de l’entourage familial ou d’amis qui composent la vie de notre village  et de notre 
communauté rurale. Notre responsabilité s’étend aussi à la protection de l’ensemble des agents 
municipaux : le service scolaire avec ses ATSEM et ses animateurs, ses encadrants, le service de 
restauration scolaire mobilisé depuis le début pour fournir les repas aux séniors et aux personnes fragiles, les 
services techniques (équipes entretien et propreté, équipes de maintenance des bâtiments et l’équipe 
espaces verts / voirie). Sans oublier la police municipale ainsi que tout le personnel administratif et 
d’encadrement qui fournissent un travail soutenu et indispensable tout en étant confinés chez eux ou dans 
leur bureau en mairie sans aucun contact avec le public. Mais également les enseignants qui demeurent en 
première ligne dans cette décision de l’Etat d‘une réouverture précipitée des écoles alors que la pandémie 
est toujours active. Le lien est maintenu entre les élèves et les professeurs du conservatoire de musique qui 
dispensent gracieusement des cours par internet. Nous remercions l’ensemble des équipes pour leur 
conscience professionnelle et le maintien d’un service public de qualité, malgré des conditions de travail très 
particulières mais pleinement sécurisées. 

 
Aujourd’hui, les communes se retrouvent seules face à des problèmes complexes que nous 

découvrons chaque jour,  à devoir se battre pour trouver des solutions, commander et distribuer avant le 11 
mai des masques et des matériels de protection pour leur population. Maintenant, il s’agit de rouvrir les écoles 
et en supporter seules le financement de la mise en place de protection et d’une hygiène renforcée. Nous 
avons conscience de la nécessité pour les élèves de reprendre le chemin de l’école pour retrouver leurs 
camarades et du retard à combler pour ceux qui n’ont pu bénéficier d’un télé-enseignement.  

 
 

 

Dans la classe l’enseignant est très proche des enfants. 
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Mais, une réouverture le 11 mai dans les conditions actuelles qui sont imposées aux communes 
demeure trop dangereuse pour tous et nous rendrait complices d’une décision que nous ne 
comprenons pas et qui nous semble être une erreur fondamentale,  comme tant de décisions prises 
depuis le début de cette crise qui interpellent et se contredisent sans cesse. Nous ne porterons pas la 
responsabilité de laisser rentrer le virus au cœur de nos écoles, puis au sein des foyers et des famil les 
des Champlanais et du personnel municipal. 

 
Dans ce contexte, et sans même attendre la présentation par le 

Premier Ministre du plan de déconfinement ce mardi 28 avril et son 
vote par le Parlement, qui ne fera à notre avis, que confirmer les 
premières tendances communiquées aux communes jusqu’à présent, 
nous demandons le report de la réouverture des écoles lorsque 
la situation sanitaire en France sera réellement améliorée. La 
santé de tous les élèves, des personnels et de toute la 
population doit  en effet guider notre décision et primer sur 
toutes les autres considérations, y compris celles relatives à la 
relance de l’économie du pays.  

 
Suite à de  nombreuses consultations avec le personnel et 

l’équipe municipale, et ne pouvant être garant d’un fonctionnement 
sans risques des écoles et de l’ensemble des acteurs, nous ne 
pouvons prendre la responsabilité de déployer le personnel  
nécessaire au fonctionnement des écoles.  

 
Sachez que si le principe de l’instruction scolaire reste 

obligatoire,  le gouvernement n’impose cependant pas le 
retour de votre enfant en classe, celui-ci s’effectuera sur le 
principe du volontariat des parents, tel que cela a été 
annoncé par le Président de la République. La Municipalité 
sera prête, s’il le faut, à aider les familles nécessiteuses qui 
n’ont pas d’appareil numérique pour trouver une solution 
temporaire de connexion à distance et ainsi faire respecter 
la continuité pédagogique pour les élèves les plus 
vulnérables.  

 
Chers Parents, Chères Champlanaises et chers 

Champlanais, vous connaissez notre facon de travailler 
avec pragmatisme et efficacité, quelles que soient les 
pressions, nous agirons en notre âme et conscience pour 
protéger chacun d’entre vous, c’est notre priorité, nous 
comptons sur votre soutien et votre compréhension de la 
situation. Notre engagement est de contribuer à ce que l'avenir reste possible sans prendre de risques 
insensés pour la santé de la population. La santé, ce bien le plus précieux sans lequel rien n’est 
possible, ne s’achète pas en magasin. Nous en sommes toutes et tous les premiers garants, y compris 
l’équipe municipale qui, dans le cadre de ses fonctions, organise la vie de la commune.  

 
Lorsque le moment de la victoire contre le coronavirus viendra, nous trouverons la force pour relancer 

l’activité partout où cela sera nécessaire.  Mais, pour l’instant, tant que la sécurité sanitaire n’est pas 
rétablie, il n’y aura aucun risque de pris au niveau de la commune. 

 
Toujours à vos côtés, 
Bien Sincèrement, 

Le Maire Christian Leclerc et l'équipe municipale de Champlan 

  

 

Classe bien remplie, difficile d’augmenter les 

distances entre les tables. 

 
Proximité des lits dans le dortoir des maternelles. 
 


